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Madame, 

Monsieur le President du Gouvernement, 

Messieurs les Ministres, 

Mesdames, 

Messieurs, 

Ma presence a cette tribune se colore, certes, d'affectivite. 

Car il est bien vrai qu'elle est en grande partie due au fait que 

votre Conference a lieu dans une ville a laquelle j'ai de bonne~ 

raisons d'etre personnellement attache. 

Mais elle a aussi, cette presence, valeur politique. Le moment 

est en effet venu ou le President de La Commission des Communautes 

europeennes peut et do it -s 'adresser, en meme temps, au ConseH de 

l'Europe et aux Ministres qui sont re~ponsables dea Affaires culturelles. 

Je peU><. m'adres:ser a vous, d'une part car le secteur culturel 

figure parmi mes attributions directes au sein de ta Commission des 

Communautes europeennes, ce qui m'amene d'ailleurs a constater une 

certaine vocation de ce secteur pour les portefeuilles presidentiels 

et, d'autre part parce que la Communaute et le Conseil de l'Europe 

ont desormais ;~quis une longue experience de leur collaboration. 

Je dais m'adresser a vous, d'une part, parce que cette collaboration 

deja engagee appelle un approfondissement et, d'autre part, parce qu'une 

collaboration dans le domaine de la culture reste a engager entre la 

Communaute et les gouvernements de ses pays membres. 

Mon propos serait vain s'il n'etait pas action ; c'est-a-dire, s'il 

ne nous conduisait pas a alter plus loin : tous ensemble. 

Ou trouverais-je, d'ailleurs, un auditoire mieux dispose a m'entendre? 

Il y a une dizaine d'annees, d'aucuns se sont etonnes que la 

Communaute entreprenne une action dans le secteur culturel • 
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Le Conseil de l'Europe et les Ministres des Affaires culturelles se 

seraient etonn(.;;,' au contraire, si cette meme Communaute s'etait enfermee 

dans des preoccupations etroitement mercantiles, si elle avait considere 

l'economie comme une fin en soi, si elle avait refuse de regarder au-del~ 

de la production et de la distribution des biens materiels. 

Le President de La Republique fran~aise a dit ~ ce sujet qu'en 

ce moment de stagnation l'Europe pourra renaitre ~travers la culture. 

Je partage ace sujet, avec man ami GENSCHER, l'idee d'une relance du 

Traite d'union europeenne dont l'impulsion serait donnee par les forces 

et les valeurs culturels de l'Europe. 

Ce n'est done pas aupres de vous que j'ai besoin de justifier l'action 

communautaire dans le secteur culturel. Pour vous, cette action va de soi. 

Elle est La preuve que ta Communaute a ete sensible aux idees qui sont 

defendues par le Conseil de l'Europe au niveau international et par chaque 

Ministre des Affaires c·utturelles dans le cadre national. 

L'action communautajre dans le secteur culturel consacre le succ~s du 

Conseil de l'Europe et des Ministres des Affaires culturelles. Elle est 

leur action. 

Je prendrai l'exemple de l'un des points qui sont inscrits ~ votre ordre 

du jour. 

Nous pensons comme vous qu'on ne peut pas envisager les industries 

culturelles exclusivement sous leur aspect industriel, sans tenir compte 

de leurs consequences sur La culture. 

Les industries culturelles ont des consequences positives. C'est ainsi 

qu'elles offrent d'innombrables possibilites de contact du plus grand nombre 

avec La culture. En multipliant les oeuvres disponibles et en les transportant 

partout, elles sont pour la culture des facteurs de democratisation <contre 

les inegalites sociales) et des facteurs de decentralisation- contre les 

inegat;tes geographiques. 

Mais il y a egalement des consequences negatives. Je citerai la 

provocation a la simple consommation, la tendance a l'uniformisation, le recours 

excessif au star system 

Enfin, comme l'imprimerie t'a fait de tout temps, les nouvelles 

industries culturelles vehiculent maintenant le pire a cote du meilleur. 
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Pour que l'elargissement de La diffusion ne soit pas obtenu au detriment 

de La qualite de La culture diffusee, les efforts de tous ne seront pas de · 

trop : Etats, Conseil de t'Eu~ope et Communaut~- chacun mettant au service 

des autres les moyens qui lui sent propres. 

Vous savez que les moyens de la Communaute sont essentiellement economiques 

et sociaux. Pour ma part, je ne le regrette pas. En effet, dans lc secteu~ cultu· 

ret, it y a tant a faire sur le plan economique et au point de vue social ! 

Il est evidemment impossible a une action socio-ec~nomique de creer une 

culture ou, m~me, de susciter directement une seule oeu~~~ d'art. Par centre, 

une telle action peut - et c•est deja beaucoup- etablir progressivement les 

conditions materielles - les conditions objectives - du maintien et du devel~p

pement de la culture. Il serait naif de croire que ces conditions sent suffi

santes. Mais il serait irresponsable de nourrir l'illusion seton laquelle 

elles ne sent pas neces$aires. Si La culture est le dcmaine de La surprise, 

elle n'est pas celui du miracle. Elle n'evolue assurement pas dans un monde 

ideal ou rien de ce qui se passe dans le monde reel roe saurait t'atteindre, ni 

pour L'aider ni pour La g~ner. 

Mesdames et Messieurs, 

En ce qui concerne La culture, La collaboration du Conseil de l'Europe 

et de La Communaute date du jour m~me ou t'action communautaire dans le secteur 

culturel a ete d~cidee. D~s ce jour-l~, les services respectifs de Bruxettes 

et de Strasbourg ont inauciure une lonque serie de contacts directs (notamment, 

dans des reunions communes) et un echange regulier d'etudes et de dccuments. 

De cette fa~on, chacune des deux parties a peu a peu acced~ a la connais

sance.des intentions et des possibilites de l'autre. 

C'est ainsi que tout'risque de dcuble ernploi a ete elimine. 

Pour qui connaft les organisations internationates, ce n'est pas rien • 
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Mais il y a plus. 

Notre collaboration a r~ndu-et rend possible le dialogue culturel je la 

Communaut6 avec des pays qui lui 6taient au quf lui sent ext6rieurs. c• ~tait 

deja important dans le cas de La Grece avant qu 1elle ne fOt des notres. ·. c•est 

encore important dans le cas du Portugal et de l'Fspagne jusau'A ce qu'ils 

nous aient rejoints a leur tour. C'est toujours impor-

tant - capital, m~me - dans le cas de taus les pays non communautaires du 

Conseil de l'Europe. Car qui ser.ait assez ignorant pour pretendre que La 

Communaute coincide culturellement avec l'Europe ? De toute evidence, l'aire 

de La dimension europeenne de La culture deborde largem~n~ le territoire de 

la Communaute. Les Dix aujourd~h~i - les Oouze demain - rartagent avec les 

autres pays du Conseil de l'Europe un vaste ensemble de preoccupations, 

d'aspirations, de gouts, d'i~ees, de principes ••• Ils ferment un groupe humain 

caracterise par un mode de vie, un etat d'esrrit, un style de civilisation ••• 

Ils sont relics par une solidarite d'essence culturelle. 

Je sais que la collaboration que je viens d'evoquer n'est pas spectacu

laire. Pour decisifs que scient ses deux valets, elle ne peut pas "faire ta 

une" des journaux. 

Passons done, si vous le voulez bien, a La partie visible de l'iceberg ••• 

Je citerai d'abord l'institution des "bourses de la Communaute" pour le 

Centre de formatior. aux metiers artisanaux de la conservation du patrimoine 

architectural, a Venise. Le merite de la creationde ce Centre revient au Conseil 

de l'Europe. Nous semmes fiers d'~tre associes a son fonctionne~ent. 

Je citerai ensuite le Congres sur le patrimoine architectural europeen qui 

s'est tenu l'annee derniere a bruxelles. Ce Congres restera longtemps une source 

d'inspiration. Il a ete une realisation conjointe du Conseil de l'Eurcpe et 

de La Communaute, dans unaccord complet et sur un pied de rarfaite egalite. 

J'ai h§te, cependant, d'en arriver a La nouvelle forme que va rev~tir 

notre collaboration. 

Le Parlement europeen elu s'est dote d'une Commission spetialement 

competente pour La culture. A partir des travaux de cette Commission, il imprime 
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a notre action culturelle une impulsion dont je lui suis tres reconnaissant. 

Il a en particulier pris pour 1985 l'initiative d'une Annee europeenne de La 

musique qui marquera, avec des manifestations aussi variees que nombreuses, 

le tricentenaire de la naissance de Haendel, de Bach et de Scarlatti. 

Il est remarquable que le Parlement europeen n'ait pas indique que l'Annee 

europeenne de la musique devait etre organisee par le Conseil de l'Europe ~ 

par la Comrnunaute rnais qu'il ait expressement voulu qu'elle le fut, a La fois, 

par la Comrnunaute ~par le Conseil de l'Europe. 

Nous aurons a coeur que La cnllaboration a laquelle '(e Parlement europeen 

nous a invites soit exemplaire. Il ne faudra pas que nous nous demandions qui, 

du Conseil de l'Europe ou de La Communaute, fait plus- et mieux. Il s'agira 

uniquement de determiner le .Partage le plus efficace des taches, compte tenu 

de la vocation specifiq~e de chacun des deux partenaires egaux. 

Pour illustrer la notion de democratie culturelle qu'il a su imposer, le 

Conseil de l'Europe mettra probablement l'accent sur les activit6s des a~ateu~s. 

Ces activites occupent d'ailleurs une place eminente dans la vie mu~icale. 

La Communaute, quant a elle, concentrera ses efforts sur les profession-

nels. 

L'explication est .simple ••• 

Des responsabilites economiques et sociales que lui a imparties le Trait~ 

qui l'a instituee, il resulte que La Communaute a le devoir de s'occuper des 

hommes et des femmes dont'les activites culturelles revetent un caractere 

economique et qui sont_confrontes avec des problemes sociaux dans le secteur 

culturel lui-meme. 

C'est La raison pour laquelle nous appelons ces hommes et ces femmes les 

"travailleurs culturels". 
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Permettez-moi d'ouvrir ici une courte parenthese pour dire que j'ai ete 
heureux de constater que l'UNESCO avait plusieurs fois repris l'appellation 

"travailleurs culturels" dans la recommandation sur la condition de l'artiste 

qui a ~t~ adopt~e en 1980 par la Conf~renc0 g~n~rale. 

Done, conformement a l'orientation essentiellement sociale,de l'action 

communautaire dans le secteur culturel, la principale contribution de la 

Communaut~ a l'Annee europeenne de la musique sera une contribution que je 

qualifierai de legislative. Par la voie de l'application de certaines dispo

sitions du Traite de Rome, nous apporterons aux legislations nationales du 

droit d'auteur et du droit de l'interprete des perfecti6nnements qui assureront 

aux musiciens- compositeurs et instrumentistes- une meilleure protection 

contre les r~percussions n~gatives que le d~veloppement technique a sur le 

niveau de leur emploi et sur leurs ressources. 

Le developpement technique me ramene a ces industries culturelles qui sont 

l'un des themes de votre Conferehce ••• 

C'est en effet grace au developpement technique qu'une seule execution 

vivante reproduite et transportee dans le temps et dans l'espace permet aux 

industries culturelles de toucher des auditeurs qui n'auraient pu ~tre atteints 

qu'avec une multitude de concerts. Le nombre des occasions de travail se res

treint done. Et les occasions de travail perdues ne sont pas pecuniairement 

cornpensees par la remuneration de celles que les industries culturelles procu

rent elles-m@mes. Car il y a une disproportion flagrante entre la remuneration 

que le c0mpositeur ou l'instrumentiste per~oit et l'utilisation qui est faite 

du travail pour lequel cette remuneration est per~ue. 

Le grand probleme social de La culture decoule du fait que le developpement 

technique enrichit (enrichit exagerement) qoelques travailleurs culturels - une 

infime minorite- et appauvrit tous les autres : l'i~mense majorite. 

L'annee europeenne de la musique nous permettra de concourir a la solution 

de ce probleme : non seulement pour les comnositeurs et les instrumentistes mais 

encore pour les ecrivains, les acteurs, les chanteurs, les danseurs ••• 
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Il faut que les professions culturelles cessent d'~tre les: professions 

du tout ou rien, ou on est soit trop riche soit trop pauvre. 

. .. 

Mesdames et Messieurs, 

Le ch8mage enregistr6 dans le·;secteur culturel d6passe de loin les taux 

pourtant consternants qui frappent les autres secteurs. 

Cela etant, il peut sembler paradoxal d'affirmer que le secteur culturel 

est susceptible de s'averer createur d'emplois. 

Mais regardons-y de plus pres 

L'economiste americain Baumol a demontre que les difffcultes economiqucs 

et sociales du secteur culturel provenaient surtout de ce qu'un accroissement 

significatif de sa productivite lui est interdit par les conditions particulie

res qui president a La creation et a L'interpretation des oeuvres. 

C'est precisement dans La mesure ou il se trouve exclude l'evolution 

qui touche La plupart des aut res secteurs que le secteur culture l fait maintenant 

partie des rares secteurs dits "de main-d'oeuvre". 

En tant que tel, i l devient un moyen de lutte contre le ch8mage. 

La conservation du patrimoine architectural, par exemple, consomme peu 

d'energie et beaucoup de travail. Par consequent, toute operation de conserva

tion maintient ou, meme, cree des emplois directement sur les chantiers. A quoi 

s'ajoute que La conservation a des "retombees" en creations de nombreux .1utres 

emplois divers, notamment touristiques. 

Bien que le ch8mage qui y sevit soit specialeMent grave, le spectacle 

vivant offre lui aussi La possibilite de creer des emplois • 
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Il ne faut evidemment pas songer a creer des emplois du 
spectacle vivant lA ou ils sonc deja en surnombrer c'est-A-dire, 
dans les capitales et les grandes vill.es. Le publ::J; y etant proche 
de la saturation en matiere de manifestations cul.tu.rell.es, les 
nouveaux emplois seraient artificiels et dispara.it:l:'aient done vite. 
On ne ferait que grossir l'armee des chomeurs ••e 

Les empl.ois du spectacle vivant doivent etre crees l.a ou ils 
repondent a un besoin. reel : dans les petites villes et dans les 
zones rurales, qui resGenb les unes et les autres des deserts 
culturels - ou un immense public attend la musiqu.e 9 le theatre, 

·1a danse ••• 

A propos du spectacle vivant, j'observerai qu'il fait appel 
non seulement a des emplois d'"artistes" mais encore a des emplois 
d'ad.m.inisl:irateurs et a des em_l:)lois de techniciens : ceu.x de la 
lumiere, du son, de la construction et de la peinture des decors, 
de la realisation des costumes, de la facture des instruments de 
musiqu~, etc. 

Je pense egalement aux emplois qui pourraient etre crees 
dans l'artisanat d'art et dans l'animation socio-eulturelle. 

Il n'y a aucune raison pour que le Fonds social europeen n.e 
soutienne pas financierement; la creation d'emplois dans le secteur 
culturel et, surtout, la creation d'emplois destines a des jeunes 
de moins de vingt-ci.nq a~s. 

Il en est de meme pour le :h'on.ds social de developpement 
regional dans le cas des travailleurs culturels qui vivent dans 
telle ou telle region et qui se consacrent a la defense et 
illustration de sa culture. 

On ne voit pas au nom de quel principe les deux Fonds 
communautaires discrimineraient les travailleurs culturels par . 
rapport aux autres t;ravailleurs. 

Sur le plan pra·t;ique, le succes est d' autant mieu:x assure 
que chaque intervention de la Comuunaute est subordonnee a la 
presentation par l'~tat concerne d'un programme precis, qu'il a 

lui-meme prepare en fonction de la situation du moment ec du lieu. 
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': .P.&~=:.~ ..... ~:;-, 
Monsieur le President du Gouvernement, 

Messieurs les Ministres, 

Mesdames, 

Messieurs, 

It faudrait sans doute repondre avec beaucoup de reserve a la question de 

savoir si les echanges culturels ont rempli dans le passe la mission, qui leur 

etait traditionnellement assinnee, de contribuer a t'etablissement ou au main

tien de- la paix. Force est bien de constater qu'ils ont subi de tragiques 

rien emp~ch&. 
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Ce qui me tou~he particuli~rement dans La partie de notre action 4ui est 

consacr~e au d~velopoement des ~changes culturels, c'est ceci : dans t. Commu

naut~, ces ~changes s'effectuent entre des peuples dent il est absolu~:~t 

certain qu'ils ne se feront jamais plus La guerre. 

Il me semble que cette circonstance ~minemment heureuse confere aux 

echanges culturels une tres grande purete. 

Nous semmes passes du stade o~ les kchanges culturels ~taient dir~ges, 

d'une facon en quelque sorte negative,contre un danger (celui de laguerre) 

( 

au stade oG its sont dirig~s, d'une facon largement posiiive, vers un progres 

celui de La connaissance, de La comprehension, de la solidarite ••• De pr~ven

tifs qu'ils ~taient, les echanges culturels sont devenus prospectifs : porteurs 

d'avenir. 

It en resulte que La ~ulture peut enfin ~chapper aux manipulations qui, 

trap longtemps, n~ lui oh{ pas et~ epargnees. Il est desormais possible de la 

montrer telle qu'elle est : avec, d'un cote, les elements culturels communs 

que ferment tant d'affinites, de parentes, de ressemblances et, de l'autre 

cote, les nombreux apports originaux des differents pays et des differentes 

regions. 

Taus les grands mouvements artistiques, litteraires et phitosophiques qu'a 

connus l'Europe ont ete des mouvements europ~ens. Mais, dans chacun de ces 

mouvements, chaque createur europeen a laisse la marque de son pays cu de sa 

region. Car, si aucun createur europeen n'est tout a fait different des autres, 

aucun n'est non plus tout a fait semblable aux autres. Il y a la une constante, 

que les oeuvres les plus recentes ne dementent pas. 

t!ous avons la chanc~ singuliere ~e vivre a une epoque ou tes differences 

apparaissent comme des richesses a se partager et non plus comme des raisons 

de s'opposer. 

Au lieu de se contredire, L'unite et la diversite cohabitent harmonieuse

ment dans une culture europeenne recrnciliee. 




